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Enfant reconnu 2x et légitimé

Par Michel51, le 27/09/2010 à 17:18

Bonjour,

Mon cas est le suivant.

Reconnu une première fois
Reconnu une deuxièle fois
et dans la même année.

Légitimé par le mariage de ma mère deux ans plus tard...

Aurais-je des droits sur les personnes qui m'on reconnus?

Merci pour votre aide

Par mimi493, le 27/09/2010 à 17:27

On ne peut être reconnu qu'une seule fois par la même personne
La notion d'enfant légitime n'existe plus

Quelle est la question réellement ?

Par Michel51, le 27/09/2010 à 17:58



Toujours la même

Reconnu une première fois par Mr. X

Reconnu une deuxièle fois par Mr. Y

et dans la même année. 

Légitimé par le mariage de ma mère deux ans plus tard avec Mr. Z... 

Aurais-je des droits sur les personnes qui m'on reconnus? 

Merci pour votre aide

Par mimi493, le 27/09/2010 à 18:05

"Aurais-je des droits sur les personnes qui m'on reconnus? "
Quels droits ?
"personnes", drole de façon de parler de ses parents donc il doit y avoir un contexte
particulier.

Par Michel51, le 27/09/2010 à 18:12

droits de succession

Par mimi493, le 27/09/2010 à 18:27

on ne va pas vous arracher les mots un à un.
Voyez un avocat
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